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Programme d’accès à l’égalité en emploi 
 
 
L’UQAM a un Programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE) depuis 2007. Dans le cadre de ce 
programme, l’Université doit analyser ses effectifs afin de déterminer le nombre de personnes 
faisant partie de chacun des groupes visés.  
 
 
Tableau 1. Niveau de représentation global1 des groupes visés par la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) entre 2006 et 2020 
 

Groupes 
visés 

Pourcentage  
de  

représentation 
en 2006  

 Pourcentage  
de  

 représentation  
en 2011  

Pourcentage  
de  

représentation  
en 2020  

 

Pourcentage 
de sous-

représentation 
constaté en 

2020 

Cible de 
représentation2 
poursuivie par 
l’UQAM pour 

décembre 2023 
Femmes  

40,00 % 50,00 % 53,45 % 0,12 % 53,52 % 
Personnes 

autochtones 0,06 % 0,09 % 0,21 % 0,40 % 0,38 % 
Minorités 

visibles 5,00 % 6,00 % 6,88 % 14,73 % 11,70 % 
Minorités 

ethniques 4,00 % 5,00 % 3,49 % 7,52 % 5,81 % 
Personnes 

handicapées Non disponible 1,00 % 1,45 % 2,83 % 2,38 % 
 
 
Le tableau 1 compare les niveaux de représentation des différents groupes visés au sein des 
membres du personnel de l’UQAM, toutes catégories d’emplois confondues3. Cette comparaison 
se base sur les trois analyses d’effectifs effectuées à l’UQAM depuis l’implantation du Programme 
d’accès à l’égalité en emploi, soit en 2006, en 2011 et en 2020. 
  

                                                 
1 Le niveau de représentation global inclus l’ensemble des catégories d’emplois à l’UQAM (ex. : cadres, 
professionnels, personnel semi-professionnel, personnel administratif, personnel de bureau, etc.). Ces catégories 
sont définies en fonction de la classification nationale des professions datant de 2016, tel que prescrit par le 
Programme d’accès à l’égalité en emploi. 
2 Ces cibles ont été définies au cours de l’été 2020, à la suite d’une consultation auprès des syndicats, des 
associations professionnelles et des services des ressources humaines.  
3 Ces catégories d’emploi incluent le personnel enseignant.  
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Faits saillants  
 

• On observe une augmentation significative du niveau de représentation des femmes 
entre 2006 et 2020, celle-ci passant de 40,00 % à 53,45 %. De plus, l’UQAM atteint ou 
dépasse les cibles de représentation pour les femmes dans les postes de cadres ou 
de cadres supérieurs. 
 

• Le nombre de personnes s’auto-identifiant comme personne autochtone et comme 
minorité visible est en croissance depuis 2006. Toutefois, la disponibilité d’effectif 
populationnel issu de ces groupes étant également en augmentation, cette croissance 
n’est pas suffisante pour être représentative du bassin de recrutement. Des sous-
représentations significatives ont été constatées en 2020. 

 
• On note une diminution du niveau de représentation des minorités ethniques entre 

2011 et 2020.  
 
• Les personnes handicapées ayant été intégrées plus tardivement au Programme, 

l’UQAM dispose de moins de points de comparaison. Le nombre de personnes s’auto-
identifiant comme personne handicapée a légèrement augmenté depuis 2011, passant 
de 1,00 % à 1,45 %. Il est toutefois important de noter que ce groupe est en 
augmentation significative au sein du bassin de recrutement. 


